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MODULE MATIERES DANGEREUSES 
 

 
 

ATELIER 3 
 

 

Les obligations des parties dans un contrat de transport de 
marchandises dangereuses  

 
 

 

 

Ordre de transport  n° 45 
 

Le 17 novembre 2011 
 

 

RD 15 
ROUTE D’YVOURS 
69310 PIERRE BENITE  
Tel : 04 78 86 64 00 
Fax :  04 78 86 64 10 
 
  
 
 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 

A  l’attention de Monsieur Faivre, 
 
Merci de bien vouloir organiser pour demain un enlèvement dans nos  
locaux à Pierre Bénite. 
Marchandise : 12 000 litres de butane  
A livrer à l’adresse suivante : 
Entreprise RICHARDSON  
105 AVENUE JEAN JAURES  
69007 LYON 
Tel : 04.72.76.04.10 
Fax : 04.78.69.21.07 
Prendre rendez-vous pour la livraison 

 

 
Transport BRUN Overseas 
Service national 
23, Boucle de la Ramée  
38070 ST-QUENTIN-FALLAVIER 
 
 
 
 
 

  

                                                         Sincères salutations 
                                                                        Nathalie Renoux – Assistante commerciale  

 

TRANSPORTS BRUN 

 

FICHE PRODUIT  
 

LE BUTANE 
 

Code UN 
 

 

1011 Signalisation du véhicule   
Informations relatives au 

transport  
 

Nature du produit  
 

 

Gaz inflammable  233 

 

 

Forme du produit  
 

Vrac Liquide 1011 Passage interdit dans les 
tunnels de catégorie B et C 
lorsque les marchandises 
sont transportées en 
citerne. Passage interdit 
dans les tunnels de 
catégorie D et E.  

 

Précautions  

 

Ne pas exposer à une 
température supérieure à 50° 
Tenir à l’écart des étincelles ou 

des flammes 
 

 

 

 

 

 

Matières 
incompatibles  
 

 

Air 
Oxydant 

 
Client concerné 

 
Air Liquide 

 


